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Procès-verbal de la réunion du 
Comité Directeur N°6 

16 juin 2020 
Réunion tenue en visioconférence 

 
 
 
Présents :  
Mmes :  M. RAFAITIN ; M-C. BERTON ; F. PEYROT 
Ms :  G. CACARD ; J. COUSIN ; T. DEVAUTOUR ; Ph. GRIMAL ; J-F. FERNANDEZ ; J-M. THIROT ; Ph. PEYROT ; 
 
Excusés :  
Mme :  Y. HOUSTIN  
M : J. CASSIOT 
 
 
 
Assistent : 
Mmes :  V. HOCQUEL  secrétaire administrative. 
 S. RAFAITIN ; S. PAULMIER ; S. PACHECO invitées 
Ms : B. GAUCHER CTF 
 A. BARTHELEMY CTF 
 D. RAMOS ; D. KOVACEVIC ; F. GAUTIER ; A. CASSIOT  invités 
 
 
 
 

Ordre du jour 
 
 

I. Informations générales, 
II. Organisations de fin de saison, 
III. Assemblée Générale, 
IV. Finances, 
V. Tour des Commissions 
VI. Questions diverses 
VII. .  

 

COMITE DU CHER DE 
BASKET-BALL 
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M. Rafaitin ouvre la séance de cette ultime réunion de la mandature. Elle a souhaité inviter les candidats à 
l’élection de la prochaine AG pour qu’ils puissent prendre la mesure des tâches qu’ils devront réaliser après leur 
élection. 
Elle revient ensuite très brièvement sur les quatre années écoulées et remercie très vivement tous les membres 
du Comité et l’ensemble du personnel pour l’excellent travail effectué pendant tout ce temps. Elle regrette un 
peu que cette ultime réunion n’ait pas pu se tenir avec une présence physique un peu plus conviviale. Elle précise 
une nouvelle fois que malgré les moments très agréables qu’elle a vécus elle ne souhaite pas continuer 
l’aventure. 
 
 

I. Informations générales 
 

Décès  
La Présidente fait part du décès de Serge FERRAND. Longtemps président de l’US Vierzon, il a été l’artisan de la 
montée de l’équipe féminine en nationale 2 dans les années 80-90, alors 2ème niveau national. Serge FERRAND a 
aussi été membre du Comité du Cher de 1972 à 1980 où il a exercé un temps le rôle de trésorier. 
 

Ligue  
On a peu d’informations en provenance de la Ligue. Ph. Grimal précise que les engagements en championnats 
régionaux jeunes vont se faire très prochainement. 
 
 

II. Organisations de fin de saison 
 

Salariés 
Depuis le 15/03/2020, les deux salariés du comité sont en activité partielle jusqu’au 30 juin 2020 (30% activité – 
70% chômage). La situation de Bruno peut être prolongée jusqu’à la fin septembre. Sa reprise se fera en fonction 
de la situation sanitaire. À partir du 1er juillet, reprise à temps plein pour Véronique. 
 
Le Comité bénéficie de l’aide de l’État à l’activité partielle. 
 

Basket Tour 
Il était prévu pendant la première semaine des vacances scolaires mais beaucoup de centres aérés ne sont pas 
prêts à rouvrir. Il est donc décidé d’annuler l’opération. 
 

Camp basket 
Malgré les assouplissements intervenus, il est très difficile de prévoir les activités qui seront réalisés pendant ce 
camp. Par ailleurs, nous comptons à l’heure actuelle trop peu de candidats et la situation financière ne permet 
pas d’ajouter un déficit supplémentaire. Devant tant d’incertitudes le Comité décide d’annuler le camp 2020. 
 

Retour au jeu 
Le comité choisit de participer à l’opération lancée par la Fédération. Ph. Grimal, B Gaucher et A. Barthélémy ont 
concocté un programme pour cette période qui débutera au 15 août. Le comité entérine cette proposition. 
Elle se déroulera en deux phases : 

 Retour à l’activité au sein des clubs. Les CTF pourront aider à l’animation dans tous les clubs du 
département, hormis le CJMBB et CSB-ASPTT qui sont autonomes en la matière, sur des journées ou 
demi-journées de leur choix. Pour se faire, les clubs qui le souhaitent devront s’inscrire sur un calendrier. 

 Retour aux compétitions. Des tournois ou rencontres amicales pourront être organisés à la demande 
des clubs à l’intérieur d’un calendrier prévu à cet effet. 

Voir précisions dans l’annexe n°1. 
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III. Assemblée Générale Elective 
 
Les contraintes sanitaires ont obligé le Comité Directeur à proposer le report de l’Assemblée Générale du 12 juin 
au 4 septembre 2020. 
L’Assemblée Générale a été consultée à distance afin : 

 D’autoriser la tenue de l’AG postérieurement au 15 juillet de l’année en cours ; 
 Proroger le mandat des Membres élus et des membres des commissions jusqu’à la date de l’AG ; 
 Proroger le mandat des délégués départementaux à l’AG Fédérale du mois d’octobre au Touquet. 

A toutes ces questions, l’Assemblée Générale a répondu favorablement à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
En conséquence : 

 L’AG départementale se tiendra le 4 septembre à 19 heures Salle de la Mairie à Sancerre 
 M. Rafaitin ou son suppléant Ph. Grimal représentera le département à l’AG Fédérale du Touquet 

 
Le Comité Directeur propose de présenter J. Cousin et son suppléant PH. Grimal à l’élection comme représentant 
du département à l’AG Fédérale élective du 19 décembre 2020 à Paris. 
 
Le changement de date implique une modification du calendrier des échéances avant l’AG élective 

 Appel à candidature 12 mars (3mois) 
 Clôture des candidatures 4 juillet 
 Convocation15 juillet (45 jours) 
 Ordre du jour 25 août (10 jours) 

 
Pour information, le comité directeur se compose de 15 membres dont un médecin. Le Docteur BARRE Jessica 
se propose pour occuper ce poste. 
 
Le Comité Directeur entérine la composition de la commission des opérations de vote : M. Rafaitin, V. Hocquel, 
G. Cacard. 
 
 

IV. Finances  
 

Compte de résultat 2019-2020 
Présenté par M. Rafaitin et F. Peyrot, il fait apparaître un déficit important cette année (11 720 €). Celui-ci 
s’explique en partie par un rattrapage sur les factures EDF, une augmentation nette des dépenses liées à l’activité 
et une réduction des produits (subventions principalement). 
Accord pour proposer ce compte de résultat à l’Assemblée Générale 
Voir annexes 2, 3 
 

Budget prévisionnel 2020-2021 
Celui-ci est présenté en nette diminution par anticipation aux baisses des produits  
Voir annexe 4 
 

Règlement financier 
Il fait état de plusieurs aménagements dus à la dématérialisation de certains produits (feuille de marque, feuille 
de mutation etc.). 
La structure gonflable a subi quelques dommages liés à son utilisation. Le Comité se prononce pour un modique 
coût de location qui permettrait de couvrir ou d’amortir les frais de remise en état 
L’ensemble des autres coûts restent inchangés par rapport à l’année dernière. 
Ces tarifs sont votés à l’unanimité et sont applicables dès le début de la saison 2020-2021. 
Voir annexes 5 et 6 
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V. Tour des Commissions 
 

Commission des licences 
Le nombre de licenciés, sur une phase ascendante jusqu’en février a été stoppé net au début du confinement 
fait apparaitre une perte de seulement de 13 licences par rapport à l’an dernier. Le niveau national est en 
augmentation de 0,7%. 
J. Cousin a proposé une réunion de tous les clubs en visioconférence pour présenter la nouvelle offre des licences. 
Les personnes qui n’ont pas pu se joindre à cette réunion pourront contacter V. Hocquel ou visiter e-FFBB sur 
lequel des présentations et tutoriels sont en ligne. 
 

EDO 
La fin de formation était prévue sur le camp d’été. Avec l’annulation de celui-ci, une autre formule doit être 
trouvée. 
 
La formation OTM est reportée 
 

Commission sportive 
La commission a planché sur plusieurs scénarii pour l’an prochain : 

 Une reprise normale en septembre-octobre 
 Une reprise à la Toussaint 
 Une reprise en janvier 

 

Commission Technique 
La formation « animateur » a dû être arrêtée. Les personnes inscrites à celle-ci et qui ont versé le montant de 
l’inscription se verront proposer la nouvelle formation des « Brevets Fédéraux ». Pour les personnes inscrites qui 
ne désireraient pas poursuivre leurs clubs auront une place réservée pour un autre stagiaire. 
 
B. Gaucher et A. Barthélémy ont assisté à une information sur les nouvelles formations aux nouveaux Brevets 
Fédéraux. Ils ont jugé celles-ci très intéressantes et bien adaptées aux nouvelles pratiques du sport en général et 
du basket en particulier. Ils pensent qu’elles sont de nature à faire évoluer très favorablement notre sport. 
 
 

VI. Questions diverses 
 
 Il est rappelé aux responsables de commission qu’ils doivent transmettre au secrétariat leur compte-rendu 

annuel avant le 22 juin. 
 

 Bruno a suivi la formation en ligne « Construire la compétence de l’excellence à destination de 
l’entraîneur » dispensée par PERFANDCO pendant la période de confinement. Le coût financier a été 
intégralement pris en charge par l’AFDAS dans le cadre FNE Formation, processus renforcé pendant la crise 
du COVID. 

 
 
 
 
 
 
G. CACARD      M. RAFAITIN 

 
Secrétaire Général     Présidente 


